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PRÉFET
DE LA RÉGION
PAYS DE LA LOIRE
Liberté
Égalité
Fraternité

Direction interrégionale de la Mer
Nord Atlantique-Manche Ouest

ARRÊTÉ n°62/2023

portant modification de l'arrêté de nomination des membres avec voix deliberative de
rassemblée commerciale de la station de pilotage des Sables d'Olonne

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

VU le code des transports ;

VU le code des ports maritimes ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

VU le décret n°2009-1484 du 3 décembre 2009 modifié, relatif aux directions départementales
interministérielles ;

VU le décret n°2010-130 du 11 février 2010 modifié, relatif à l'organisation et aux missions des
directions interrégionales de la mer ;

VU l'arrêté ministériel du 5 juin 2000 modifié, relatif à l'organisation et au fonctionnement des
assemblées commerciales ;

VU l'arrêté du préfet de la région Pays de la Loire n° 03/2009 du 8 janvier 2009 modifié, portant
règlement local de la station de pilotage des Sables d'Olonne ;

VU l'arrêté du préfet de la région Pays de la Loire n° 59/2021 du 19 novembre 2021, portant
modification de l'arrêté de nomination des membres avec voix deliberative, de rassemblée
commerciale de la station de pilotage des Sables d'Olonne ;

VU l'arrêté du préfet de la région Pays de la Loire n°2023/SGAR/DIRM NAMO/126 du 30 janvier
2023 portantdélégation de signature à Mme Sandrine Sellier-Richez, directrice interrégionale
de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest;

VU l'arrêté du préfet de région Pays de la Loire n°36/2023 du 28 septembre 2023 portant
subdélégation de signature administrative pour les attributions relevant du préfet de la
region Pays de la Loire ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Vendée,

ARRÊTE
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ARTICLE 1er :

Sont nommés membres avec voix deliberative, de rassemblée commerciale de la station de
pilotage des Sables d'Olonne :

MEMBRES TITULAIRES MEMBRES SUPPLÉANTS

1- Représentants des armateurs

M.Didier RIVALIN
M.Romain BERNARD

M. Morgan RIVALIN
M. Alain LAURENT

2- Représentants des usagers du port

M. Pierre LAN BOT
Mme Isabel FOUIN

Mme Isabelle MENARD
Mme Catherine GESTIN

3- Représentants de la station de pilotage

M.Ludovic MADEC
M. Maxime BALESTE

M. Stéphane POUSSET
M. Lionel CAROFF

4- Représentants du délégataire chargé de la gestion des principaux équipementsportuaires

Mme Betty SELLIER M. Steve VAILLANT

5- Représentants de l'autorité portuaire

Mme Florence FI N EAU M. Nicolas CHENECHEAU

ARTICLE 2 :

Les membres avec voix deliberative, de rassemblée commerciale de la station de pilotage des
Sables d'Olonne mentionnés à l'article 1er du présent arrêté sont nommés pour trois ans.

ARTICLE 3 :

Le présent arrêté abroge l'arrêté du préfet de région Pays de la Loire n°26/2019 du 14 août 2019
modifié, portant nomination par voix deliberative des membres de rassemblée commerciale de la
station de pilotage des Sables d'Olonne.
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ARTICLE 4 :

La secrétaire générale pour les affaires régionales, la directrice interrégionale de la mer Nord
Atlantique-Manche Ouest et le directeur départemental des territoires et de la mer de la Vendée
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le Ot

Pour le préfet ^fr^r d<
Le directeur interrégional|\adjoinl1 <(

Nord Atlantiqu^-M|anc^h(
Alexan|d|re|ELyl/

ration,
élégué de la mer
Ouest

Ampliations :

Ministère de la Transition écologique (direction générale des infrastructures, des transports et des mobilités, direction des
transports ferroviaires, fluviaux et des ports, sous-direction des ports, bureau de la réglementation et de la régulation
portuaire)

Prefecture de la région Pays de la Loire (secrétariat général pour les affaires régionales, pôle politiques publiques)
Direction interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest (directeurs adjoints, cellule communication études,
chrono)

Direction départementale des territoires et de la mer, délégation à la mer et au littoral de la Vendée
Membres titulaires et suppléants de rassemblée commerciale de la station de pilotage des Sables d'Olonne
Station de pilotage des Sables d'Olonne

Prefecture de la région Pays de la Loire (secrétariat général pour les affaires régionales, pôle modernisation et moyens,
plateforme régionale administration, mutualisations et finances, bureau des affaires administratives) pour publication du
présent arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire

Direction interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest
2, Boulevard Allard - BP 78749 - 44187 NANTES cedex 4

Tél. 02.40.44.81.10-dirm-namo@develoDpement-durable.eouv.fr
•ïl^









Direction Régionale de

l’Environnement, de l’Aménagement

 et du Logement



Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

ARRÊTÉ N° 2023 / SIAL / DREAL /057
délivrant l’agrément Maîtrise d’Ouvrage d’Insertion (MOI)

à la Fondation « Perce Neige »

---------

La directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement

Vu le Code de la construction et de l’habitation et notamment les articles L.365-2, L.365-5,
R.365-2, R.365-5 et R.365-6-1 ;

Vu la loi du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre l’exclusion, et
notamment son article 2 ;

Vu  le  décret  n° 2009-1684  du  30  décembre  2009  relatif  aux  agréments  des  organismes
exerçant  des  activités  en  faveur  du  logement  et  de  l’hébergement  des  personnes
défavorisées ;

Vu  le  décret  n° 2020-236  du  11  mars  2020  relatif  à  la  déconcentration  de  décisions
administratives individuelles dans le domaine de la construction et de l’habitation ;

Vu  la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes exerçant des
activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ;

Vu l’arrêté du Préfet des Pays de la Loire n°2023/SGAR/DREAL/525 du 30 août 2023 portant
délégation de signature à Mme Anne BEAUVAL, directrice régionale de l’environnement, de
l’aménagement et du logement des Pays de la Loire ;

Vu les avis favorables de la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités
de la Loire-Atlantique (DDETS 44), de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer
de la Vendée (DDTM 85) et de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement
et du logement des Pays de la Loire (DREAL) ; 

Vu l’absence d’avis défavorables des autres Directions Départementales des Territoires (DDT)
et Directions Départementales de l’Emploi, du Travail et des Solidarités (DDETS) de la région
des Pays de la Loire ;

Vu l’avis favorable du bureau du Comité régional de l’habitat et de l’hébergement des Pays de
la Loire du 16 novembre 2023 ;

Sur proposition  de  la  directrice  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du
logement ;

Tél : 02.72.74.73.00
Mél : dreal-pays-de-la-loire@developpement-durable.gouv.fr
5 rue Françoise Giroud - CS 16 326 – 44 263 NANTES cedex 2



ARRÊTE

Article 1     :   Il est délivré à la Fondation Perce-Neige, dont le siège social est situé au 7 bis, rue de
la Gare CS 20171 92594 Levallois-Perret Cedex, un agrément pour l’exercice de son activité de
maîtrise d’ouvrage sur la région Pays de la Loire.

Article 2     :   La Fondation Perce-Neige devra transmettre, chaque année, un compte-rendu des
activités concernées ainsi que les comptes financiers de l’année précédente en application
des  dispositions de l’article R.365-7 du Code de la construction et de l’habitation.  Toute
modification statutaire devra être notifiée sans délai, par l’organisme agréé, à la préfecture de
région.

Article  3     :   Le  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales  et  la  directrice  régionale  de
l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le

Pour le Préfet de la région Pays de la Loire, par
délégation, la Directrice régionale de

l’environnement, de l’aménagement et du
logement

Anne BEAUVAL

Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et R. 421-5 du Code de justice administrative, la
présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes
dans le délai de 2 mois à compter de sa publication.
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